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Mme Grosskost, M. Cinieri, M. Foulon, M. Cochet, M. Le Mèner, M. Marlin, M. Marc, 

M. Straumann, M. Daubresse, M. Heinrich, M. Ciotti, M. Scellier et Mme Schmid
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ARTICLE 15 QUATER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement d’appel se veut une protestation contre l’introduction de cet amendement 
réformant le fonctionnement des CLSPD en se réclamant des auditions de la mission d’information 
sur la lutte contre l’insécurité sur tout le territoire, alors que celle-ci poursuit ses travaux et rendra 
ses conclusions à l’automne, et qu’il ne lui a même pas été soumis pour avis.


